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INTRODUCTION GENERALE

L'acces a la justice est reconnu comme un droit fondamental. Divers

mecahismes en garantissent I' effectivite. Le droit au recours juridictionnel

implique la capacite effective pour tout individu de faire juger ses pretentions

par un tribunal officiel. Ce droit est reconnu par des textes intemationaux et

nationaux .Au niveau international, il y a la D.U.D.H en son art11 et art14-3b-d ,

le P.I.D.C.P, l'ensemble des regles minima pour le traitement des detenus adopte

par le premier congres des N.U en sa regIe n093 tenu en 1995 et approuve par le

conseil economique et social dans ses resolutions 663 du 31 juillet 1957 et 2076

du 13 mai1977, les principes de base relatifs au role du Barreau adoptes par les

N.U le 7 aotlt 1990 qui proposent que les pouvoir publics prevoient des fonds et

autre~ ressources suffisantes permettant d'offrir des services juridiques aux

personnes les plus demunies. Au niveau national, ce droit est reconnu par l'art19

de la constitution burundaise qui integre les instruments intemationaux de Droits

de l'Homme. L'art39 de la constitution dispose egalement que « le droit de la

defense est garanti devant toutes les juridictions. Tandis que, l'art40 de la

constitution reproduit in extenso les termes de l'artII de la D.U.D.H.1

Le C.O.C.J permet au juge de commettre d'office un avocat pour les indigents

et les demunies. La loi du 29 novembre 2002 portant reforme du statut de la

profession d'avocats au Burundi dispose que «le conseil de l'ordre organise

dans des conditions et suivant des criteres qu'il precise par decision, des

cons~ltations pour accueillir, informer et orienter les justiciables aux ressources

insuffisantes ».

I «Toute personne accusee d'un acte delictueux est presumee innocente jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete
legiHemcnt etablie au cours d'un proces public OU toutes les garanties necessaires a sa dCfense lui auront etc
assurccs( :..) »
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La mIse en reuvre pratique de ce pnnCIpe est notamment garantie par un

dispositif d'aide juridique permettant aux personnes les plus demunies d'avoir

pleinement acces a la justice. Aujourd'hui, plusieurs Etats excluent souvent les

femmes.

Les obstacles qUI empechent les femmes d'acceder a la protection juridique

garantissant leurs droits perdurent, donnant lieu a la discrimination et aux.
inega:1ites qui entravent la capacite des femmes avivre a l'abri de violence et a
apporter leur contribution sur un pied d'egalite en tant que citoyenne a part

entiere. En effet, l'acces a la justice demeure problematique pour la majorite de

la population burundaise, surtout pour certains groupes vulnerables.2

Le barreau du Burundi, malgre ses 55 ans d'existence, ne dispose pas de moyens

pour la mise en place d'un systeme d'aide juridique ou d'assistance judiciaire

gratuite accessible aux justiciables qui n'ont pas de moyens financiers a cet

effet. En ce moment ce sont les a.N.G nationales ou intemationales qui essayent

de combler cette lacune. Parmi ces a.N.G, il y a A.S.F Burundi sur laquelle mon

travail est oriente, surtout sur sa contribution a la promotion de l'acces de la

femme a la justice. En outre, A.S.F est une a.N.G intemationale composee

principalement d'avocats et de juristes mais aussi de toute autre personne

interessee, qui se donnent pour mission de contribuer en toute independance, ala

realisation d'une societe juste et equitable dans laquelle le droit est au service

des groupes les plus vulnerables. A.S.F intervient de maniere integre en agissant

tant au niveau des justiciables que des acteurs judiciaires afin que les

beneficiaires aient un acces effectif a la justice et que cesse la culture de

l'impunite. Puisque l'acces de la femme a la justice au Burundi reste lacunaire,

la contribution d'A.S.F Burundi a-t-elle un impact sur l'amelioration de l'acces

de la \femme ala justice et si oui est-dIe suffisante ?

2 Avocats Sans Frontieres en collaboration avec l'ordre des avocats du BurundL rapport d'activites, septembre
2009, p.4
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Pour mener a bien noire travail, nous aVOilS utilise la recherche documentaire

comme la lecture des ouvrages, certains instruments juridiques, les sites internet,

ainsi que les rapports des differentes organisations et les services judiciaires.

Dans le but de delimiter le sujet, parmi les populations qu'A.S.F assiste dans le

cadre de la promotion de I'acces ala justice, nous avons choisi de travailler sur

les femmes, aBujumbura et a l'interieur du pays, surtout dans les provinces de

Ngozi et Gitega OU il y a ses bureaux decentralises. Notre travail est subdivise

en trois chapitres, les deux premiers qui enoncent la problematique de l'acces
\

de la femme ala justice de fayon generale et le troisieme qui met en exergue la

contribution d'A.S.F ala promotion de l'acces de la femme ala justice.
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CHAP. I. CAPACITE JURIDIQUE ET PREROGATIVES DE LA

FEMME DANS LA SOCIETE BURUNDAISE

Pour acceder cl la justice, il faut avoir une capacite juridique ; c'est ainsi que la

convention sur l'elimination de toutes les fonnes de discrimination cl l'egard des

femmes prevoit que les Etats parties reconnaissent cl la femme, une capacite

juridique en matiere civile identique cl celle de l'homme et les memes

possibilites pour exercer cette capacite. I1s lui reconnaissent en particulier des

droits egaux en ce qui conceme la conclusion des contrats et l'administration des

biens et leur accordent le meme traitement cl tous les stades de la procedure

judiciaire3
•

La Constitution burundaise garantit l'egalite de tous les citoyens devant la loi
\

qui leur assure une egale protection sans distinction aucune4
• Neanmoins, il

existe des dispositions legales et coutumieres dans certaines matieres

defavorisant I' acces de la femme cl la justice, notamment les successions, les

regimes matrimoniaux et les liberalites qui sont encore regis par la coutume

laquelle discrimine la femme. En matiere successorale, les hommes et les

'femmes n'ont pas les memes droits pour heriter de leurs parents surtout en ce

qui conceme la terre. Pour les autres biens des parents, la jurisprudence

burundaise est revolutionnaire. La fille et le gan;on heritent en parts egales sur

les biens de leur auteur commun. Malheureusement le gouvemem~nt reconnait

que tette jurisprudence n'est pas suffisamment vulgarisee5
• Cette attitude

discriminatoire dependait du statut et du role que la femme occupait dans la

societe ce qui definissait en quelque sorte ces droits.

3 Article 15 de la Convention sur l'Elimination de toutes les formes de Discrimination al'Egard des Femmes
du18 dccembre 1979
4 L'article 22 de la loi portant la constitution de la republique du Burundi du 18 mars 2005, p6
S Premier rapport periodique de mise en application de la C.E.D.E.F, Bujumbura, novembre 2005
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Section l.Statut et rOle de la femme dans le pouvoir judiciaire coutumier

Dans chaque societe, 1'individu a un role qui determine les comportements que

les membres de la societe attendent de cet individu compte tenu de sa position

sociale, brefson statut. Selon LINTON, «d'une part un statut, dans l'abstrait est

une position particuliere dans un modele particulier. D'autre part un statut dans

la mesure ou il est distinct de la personne qui l'occupe n'est qu'une collecti~n

des droits et devoirs ».6 Le statut caracterise donc un individu et permet de le

distinguer des autres membres de la societe.

Chombart DE LAUWE, en detinissant le terme «statut» met en evidence la

situation sociale d'une part, les biens, les droits, les devoirs d'autre part :

«A l'interieur d'une societe quelle qu'elle soit, tout individu a une position,

dans le travail, dans la hierarchie sociale, dans l'espace organisee, dans les

groupes auxquels il appartient. 11 a tout un ensemble d'attributs, de moyens, des

biens, des droits, de devoirs de participation au pouvoir qui detinissent ce qu'on

appelle statut ».7 On remarque que cette definition a une double acceptation

comme chez LINTON, d'une part, il est defini comme une position et d'autre

part il definit les droits et les devoirs. Qu'en est-il du role?

Le concept role a ete definit par rapport au statut comme etant « un ensemble

des modeles culturels associes aun statut donne.

11 englobe par consequent les attitudes, les valeurs et les comportements que la

societe assigne aune personne qui occupe ce statut ».8

NEWCOMB lui, defmit le role comme« une conduite theorique prescrite pour

tous les sujets occupant une position donnee au sein d'un groupe particulier ».9

6 LINTON(R), De l'homme, Paris, minuit, 1968, p.137.
7 CHO.MBART DE LAUWE(M.J), La femme dans la societe, son image dans differents milieux sociaux, Paris,
1967, pp.36-37.
8 LINTON cite par BIROU, in Vocabulaire pratigue des sciences sociales, paris, les editions ouvrieres, 1966,

f·302.
NEWCOMB cite par ROCHEBLAVE-SPENLE, in La notion de role en psychologie sociale, Paris, P.U.F,

19q8, p.76.
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Le role est relie aux nomles sociales par inteffilediaire du modele culturel. Ainsi

le role de la femme et son statut dans la societe burundaise detemlinent ses

capacites juridiques dans le temps et a nos jours.

DlJ point de vue juridique, la societe burundaise traditionnelle etant patriarcale et

patrilineaire, a toujours mis la femme au second rang par rapport a l'homme ;

ses droits, ses attributions etaient tributaires du droit coutumier defmi et exerce.
par les hommes. Le statut juridique de la femme etait traditionneUement lie a la

maternite, sa stabilite dans le menage etait fonction du nombre d'enfants qu'elle

a eu, surtout de sexe masculin. Selon la coutume, les biens appartenaient a

l'hon1llle et a sa progeniture masculine apres le deces du pere, la fiUe n'avait

donc pas droit a I'heritage. Son role etait au foyer, alors qu'a l'exterieur, elle

devait etre representee par son mari ou par son beau frere. Cette situation avait

des repercussions sur son sort economique, politique et social.

M~me si elle subissait une injustice elle ne devait pas porter plainte devant

l'institution d'ubushingantahe qui n'integrait pas les femmes du tout. lO La

superiorite de l'homme est presentee en Afrique en general et au Burundi en

particulier comme une evidence.
\

Les propos suivants illustrent cette situation: <<Les prejuges habituels

presentent la femme africaine inferieure, opprimee, exploitee, sans liberte

d'action, subissant l'histoire sans rien creer ».11 Sa position dans la societe est

determinee sur base de ses fonctions familiales d'epouse et de mere.'

Les femmes rurales sont presque dans les memes conditions que celles d'hier en

ce,sens qu' eUes restent toujours au foyer, puis aux champs et souvent elles sont

dependantes de leurs maris dans tous les domaines, par consequent enfermees

sur eUe memes.

10 1'<lNDORERA (1), L'integration de la femme dans l'institution d'ubushingantahe telle qu'elle est percue par
les etudiants de I'D.B, faculte de Droit, memoire, Bujumbura, juillet 2004, P.23.
11 Societe africaine de la culture, la civilisation de la femme dans la tradition africaine, colloque d'Abidjan du 3
au 8 juillet 1992, P.53.
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S'il advient qu'eUes soient victimes des violences conjugales de la part de leurs

maris, elles ont peur de porter plainte et preferent rester dans le silence car une

femme qui quitte son mari pour retourner chez eUe, cela, est consideree comme

un deshonneur pour la famille, par consequent elle est fautive du point de vue de

la societe. Dans la societe burundaise, les hommes avaient l'habitude d'affirmer

que la femme a le sens du raisonnement tres reduit. «Nta jambo ry'umugore »

c'est-a-dire qu'il n'y a pas de parole de femme» et cela prouve qu'il ne faut

jamais considerer le point de vue de la femme.

Cette conception veut que la femme n'ait ni sens de verite, ni personnalite selon

l'ideologie patriarcale. SIMONE DE BEADVOIR exprime ce fait comme

suit: \«( ... ) au royaume des hommes puisqu'eUe ne fait rien, sa pensee, ne se

distingue pas de reves, elle n'a pas le sens de la verite, faute d'efficacite, elle

n'est jamais aux prises qu'avec les images et les mots( ), eUe confond les

parties, les opinions, les Heux, les gens, les evenements, ( ) ».12 L'adage rundi

« intahe y'umugore ntirenga amatako )3 c'est-a-dire que la verite de la femme

ne va pas au-dela de ses cuisses, montre combien la societe burundaise
~:

marginalise la femme.

En considerant ses assertions, la societe indique que les femmes accueillent sans

gene des arguments les plus contradictoires et qu' eUes se contentent de

connaissances horriblement confuses.
\

Force est de constater que dans le temps la capacite juridique de la 'femme etait

tres limitee car le droit coutumier burundais n'accordait pas a la femme le droit

d'heritage. EIle connaissait une tuteUe perpetueUe.14

Cependant O.N.D femmes Burundi a appuye une initiative permettant aux

femmes d'integrer le cercle des bashingantahe, des anciens responsables de la

res.olution des conflits de la communaute jusque-Ia reserve aux hommes.

12 DE BEAUVOIR(S), Le deuxieme sexe I, Paris, Gal1imard, 1979, p.157.
13 NIZIGlYIMANA(J.E), ProbIematique de I'emancipation de la femme au foyer; enquete menee dans les zones
rushubi et gihosha, memoire D.B, faeulte de Droit, 2004, p.38.
14 NDIMURUKUNDO(B), Le rOle des O.N.G dans la promotion de la femme au Burundi, Bujumbura, mars
1996 p.2.

\
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Grace a une sensibilisation des dirigeants aux droits des femmes et a
l'amendement de la charte des bashingantahe, les femmes ont ete acceptes dans

l'institution et ont participe a la prise de decisions. Elles representent

aujourd 'hui 40% des membres du comite des bashingantahe. Cela a permis une

prise de conscience de la violence sexuelle, de la violence fondee sur le genre et

d'autres violations des droits des femmes.

Section2. Perception des droits des femmes en general

Le,s droits fondamentaux de la femme, comme de l'ensemble des etres humains,

sont garantis par le droit international d'ou l'exercice et la protection de tous les

droits de la personne et des libertes fondamentales doivent etre garantis aux

femmes, a egalite avec les hommes dans tous les domaines. Cependant, dans

nombreuses societes, que ce soit les pays developpes ou ceux en voie de

developpement, les femmes de toutes les classes sociales, de toutes cultures et

de toutes races risquent d'etre victimes de violation de leurs droits

fondamentaux. Pire, la discrimination aI'egard des femmes est souvent inscrite

dans la legislation nationale. Or, si la loi considere la femme comme un citoyen

de seconde classe, comment peut-on esperer que la societe dans son ensemble
,-

respectera ses droits ?

«Les droits de l'homme sont naturels et universels mais pour les femmes, les

textes de lois ne sont que des declarations d'intention, si bien que la femme doit

toujo~rs lutter et suer pour jouir de ses droits meme les plus elementaires »15.

Ainsi, la violence a l'egard des femmes est universelle. Elle traverse des

frontieres culturelles et geographiques et ne fait pas de distinction de race,

d'ethnie, de classe ou de religion. Nombreux sont des pays qui n'offrent qu'une

faible protection aux femmes, considerant la violence domestique comme une

affaire de famille qui n'est pas du ressort de la legislation ou de l'administration.

15 SABIMBONA(S), la femme burundaise face aux problcmes de proprietes fonci(:res et immobilieres en periode
de conflit,memoire V.B, faculte de Droit, Bujumbura, mars, 1997, p.32
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En dIet, dans un couple OU la femme est dominee par l'homme, la moindre

faute peut entrainer insultes, coups ou toutes sortes d'agression, y compris le

vi91. Ainsi, face aun mad jaloux ou ivre, le refus d'avoir des rapports sexuels,

l'arrivee tardive au travail ou l'adhesion aune organisation communautaire sont

autant des motifs de violencel6
. La femme battue est une realite dans

nombreuses societes, c'est l'incapacite du droit de regler ce qui en apparence,.
n'est'qu'un probleme de coups et blessures volontaires avec ou sans intention de

donner la mort. Le point de fait consiste a croire que le seul langage que la

femme comprenne, en cas de conflit domestique est celui d'une « bonne

correction» comme les petits enfants. La peur des coups est pour elles aussi le

commencement de la sagesse lorsqu'elles s'abstiennent face a la superiorite

naturelle de l'homme.

La femme vioIee est une autre realite. Depuis longtemps, le viol n'etait pas

considere comme suffisamment grave pour justifier le deploiement de tout

l'appareil judiciaire que justifient les assises17
• La violence au foyer constitue

aussi un probleme. Cette situation que connaissent les femmes est extremement
\

grave d'autant plus qu'elle a une influence tant psychologique que physique de

grande importance.

C'est pour cela que l'une des principales raisons du refus des femmes a se

presenter comme candidate ades postes publics important est la crainte de la

violence ou dudivorce, ou la menace d'abandon par leurs conjoints.

L'ampleur de la violence contre les femmes, qu'elle soit verbale, physique ou

psychologique est difficile acemer, du fait de la tradition qui prone le silence.

Meme si les textes de lois de nombreux pays (dont le Burundi) ont commence a
evoluer vers une meilleure protection de la femme, la pratique ne suit pas

, 18encore .

16 NYARUSAGE(V), les droits de la femme et leur application au Burundi, memoire U.B. faculte de droit,
Bujumbura, mars1999, pS
17 Idem, p.12
18 P.N.U.D, rapport mondial sur le developpement humain, Paris, juillet, 1995, P.49

••••
c

~: -:

•••••••

.....
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Les pauvres sont toujours plus menaces pour leur securite et plus vulnerables ;

cela expose les femmes a la violence et au mepris de leurs droits elementaires.

La plupart des fois, les femmes, surtout celles du milieu rural, ignorent leurs

droits ou ne connaissent rien des procedures asuivre en cas d'injustice.

Done le statut, le role et l'ignorance de la femme avaient des consequences sur

son acces ala justice. C'est ainsi que dans le second chapitre nous allons parler

de l'acces ala justice de la femme en general.

':.:-:
:.:.:-
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CHAPITRE 11. L'ACCES DE LA FEMME A LA JUSTICE AD BURUNDI

L'acces limite des femmes a la justice est un phenomene social complexe

resultant d'une serie d' inegalites aux niveaux juridique, institutionnel, structureI,

socio-economique et culturel et affectant particulierement les femmes

appartenant aux groupes sociaux les plus vulnerables. Garantir l'acces a la

justice implique que les femmes de toutes conditions puissent obtenir un recoUFS

effectif; dans des conditions equitables, accessibles et verifiables ; de maniere a

pOJIvoir jouir des memes droits que les hommes et beneficier des memes

possibilites pour faire valoir lesdits droits. Le concept d'acces a la justice couvre

l'approche, le cotoiement et l'utilisation du systeme juridique.

Il depasse la simple recherche de l'efficacite du systeme judiciaire et vise

davantage a garantir la sensibilite et la reactivite dudit systeme aux besoins et

aux realites des femmes, ainsi qu'a leur autonomisation a tous les stades de la

chaine judiciaire. Reduire l'impact des obstacles rencontres par les femmes non

seulement facilite un meilleur acces, mais constitue une etape majeure vers une

egalite de fait des sexes. Il convient de signaler ces divers obstacles rencontres

par les femmes desireuses d'acceder aux tribunaux et systemes juridiques.

Pour cela, dans ce chapitre ci, nous alIons parler de l'impacte du pluralisme

juridique sur I' acces a la justice de ia femme, ainsi que les entraves liees a cet

acces au niveau social et institutionnel.

Section 1. Le pluralisme juridique et l'acces de la femme it la justice

Tous les Etats, toutes communautes et d'autres groupes tels que les villages, les

quartiers et les familles possedent leurs propres systemes de resolution des

problemes, conflits ou litiges. C'est ce qu'on appelIe les ordres juridiques.

Dans un contexte donne, une serie d'ordres juridique coexiste souvent
"'-:.

paralIelement au systeme de justice formelIe qui peut lui-meme reconnaitre

plusieurs ordres juridiques.
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Le pluralisme juridique existe depuis longtemps et se retrouve aI'heure actuelle

aussi bien dans les pays developpes que dans les pays en developpement.

Meme dans les pays possedant un systeme formel fonctionnant bien, seul une

faible part des litiges est presente devant un tribunal formeI. Cela signifie que la

m(ijorite des femmes et des hommes ont recours a la justice par le biais de

systemes partiellement ou totalement non etatiques. En fait, pour la resolution

des conflits, les individus expriment communement une preference pour d'autres

procedes que le systeme formeI.

Cependant, cette absence pourrait traduire une absence d'altemative due aux

obstacles sociaux et institutionnels auxquels les individus, en particulier les

pauvres et les femmes sont confrontes lorsqu'ils tentent d'acceder au systeme

etatique formeI.

Dans de nombreux pays y compris le Burundi, les femmes sont susceptibles de

contacter un chef communautaire qu'un fonctionnaire d'Etat pour la resolution

de'leurs problemes. D'ou il est essentiel de reconnaitre et de s'interesser aux

obstacles poses par les systemes juridiques pluralistes aux droits des femmes et a
leur acces a la justicel9

. Les systemes juridiques pluralistes dont la defense est

fond~e sur la culture peuvent s'opposer aux reformes en faveur des droits des

femmes.

§1' Les elements discriminatoires des systemes juridiques pluralfstes

Les systemes juridiques pluralistes comportent des elements discriminatoires a
l'egard des femmes, dans la mesure ou les systemes judiciaires coutumiers et

religieux ne sanctionnent souvent pas la violence fondee sur le genre et sont

parfois discriminatoires envers les femmes de par leurs procedures.

Le droit de la famille et les lois sur la propriete qui, ont des effets majeurs sur la

vie des femmes, sont les plus susceptibles de faire objet d'un pluralisme

19 O.N.D femme I3urundi, le pluraIisme juridique et la justice pour les femmes, Bujumbura, 2012, P.54
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juridique. Ces lois sont influencees par des interpretations religieuses ou

culturelles qui tendent a limiter les droits des femmes.

De nombreux systemes judiciaires non-etatiques n'ont pas le reglement des

recours individuels comme finalite mais plutot le retour a la paix et a l'harmonie

sociale, ce qui peut entrainer la perennisation de la discrimination des droits

individuels. En plus, les systemes juridiques coutumiers et religieux ne

prevoient pas de sanctions interdisant la violence a l'egard des femmes.

Cette violence est generalement consideree comme une affaire privee et

tacitement acceptee comme faisant naturellement partie des relations hommes­

femmes. La gravite de la violence a l'egard des femmes peut egalement etre

minimisee lorsque les Etats ont recours a des procedures alternatives de
\

reglement des differends, introduisant ainsi du pluralisme dans les systemes

etatiques formels. Elles servent souvent a traiter des cas de violence envers les

femmes, consideres comme des affaires « mineures ».

Les codes legislatifs discriminatoires et les pratiques relevant du droit coutumier

peuvent limiter la capacite des femmes a jouir de leurs droits de succession.

Mais les femmes se battent partout dans le monde pour trouver des moyens

innovant de reclamer le respect de leurs droits. Les organisations des femmes du

Burundi ont fait campagne pour l'instauration d'une loi visant a garantir les

droits des femmes a l'heritage.
\

D'abord reticents, les chefs bashingantahe ont finalement defendu publiquement

la loi proposee, y compris a la radio locale et sont devenu des allies de poids

dans la campagne; mais cette loi n'est pas encore promulguee jusqu'a

maintenant.

_~ to
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§2 Les obstacles rencontres par Ies femmes en quete de justice au sein des

systemes juridiques pIuralistes

A cause de leur epanouisscnt limite, plusieurs femmes ne sont pas conscientes

des options juridiques dont elles disposent. Par consequent, I' existence meme du

pluralisme juridique constitue un defi a l'acces des femmes a la justice. Il peut

se traduire par un reseau complexe de systemes qui se chevauchent. Les femmes.
sont alors plus susceptibles de passer entre les mailles du filet et d'etre privees

de toute protection ou de leurs droits20
.

Parce qu'eUes ont moins de pouvoir, les femmes sont vulnerables aux pressions

familiales et sociales alors que les hommes sont mieux informes, disposent de

moyens financiers importants et d'une plus grande flexibilite. Grace au

pluralisme juridique, ces demiers peuvent chercher I' environnement juridique

qui leur est le plus favorable alors que les options offertes aux femmes

marginalisees sont bien limitees. Le partage des competences entre les

differentes juridictions est confus et limite donc egalement l'acces des femmes a
la justice.

Section 2. La representation des femmes au sein du systeme judiciaire

Pour la femme la magistrature represente l'acces aune position de pouvoir et de

responsabilite. Le parquet se caracterise comme un lieu des pouvoirs, avec

notamment la maitrise de l'opportunite des poursuites et l'application d'une

politique penal specifique21
. Les magistrats du parquet travaillent avec la police

qui, pendant longtemps a ete le corps exc1usivement masculin, c'est une

fonction de visibilite.

Les fonctions du juge du siege se defmissent par un travail essentiellement

juridique de recherche jurisprudentielle, de redaction; c'est un travail plutot

20 a.N.U femme Burundi, op.cit, Bujumbura, 2012, p69
.21 Publications des Facultes Univcrsitaircs Saint louis, les femmes et le droit. Bruxelles, boulevard du jardin
bot:inique, 1991, p154
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solitaire, ne devenant collectif qu'a I'audience, lorsque les juges siegent en

formation collegiale, n'impliquant que des contacts tres distancies avec les

justiciables et peu de relations avec les partenaires de justice (essentiellement

les avocats).

Les fonctions dans lesquelles on ne souhaite pas voir les femmes sont des

fonctions de pouvoir, qui impliquent des relations avec des partenaires

masc~.l1ins, ou avec les justiciables ou des prevenus, enfm des fonctions visibles.

Le parquet et I' instruction sont des fonctions qui incament le mieux les

caracteristiques masculins de la profession. Mais il s'agit d'une logique

d'exclusion de proteger l'image de la magistrature en n'exposant pas aux

femmes dans les fonctions les plus visibles et de preserver la specificite des

hommes en leur reservant les fonctions qui symbolisent le mieux la masculinitt.

Mais cette logique d'exclusion s'articule aussi avec la logique de protection.

Il s'agit de proteger les femmes en ne les confrontant pas avec certains risques

rencontres dans les univers masculins. La logique de protection a cependant,

trouve ses limites car aujourd'hui la representation des femmes a la magistrature

s' avere vraiment necessaire.

La representation des femmes dans le systeme judiciaire est une question

d'egalite et d'equite mais elle permet egalement d'entretenir la confiance que le

public accorde a ce systeme. Les femmes juges peuvent contribuer a mettre en

place un environnement et des proces plus favorables aux femmes ..

P~r exemple une etude a reveIe que les juges masculins dans les tribunaux

d'appel federaux aux Etats Unies etaient plus susceptible de soutenir la

plaignante dans les cas de harcelement sexuel ou de discrimination sexuelle

lorsqu'une femme juge faisait partie du jury22.

22 a.N.D femmes en quete de justice, Le progres des femmes clans le monde, 2011-2012, p.85

c:-:
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Au ,Burundi la femme a embrasse tardivement la carriere juridique23
• Sa

representation n'est pas suffisante jusqu'aujourd'hui car el1e se trouve sous

representee atous les echelons de la carriere juridique.

A titre d'exemple sur le nombre total du personnel des cours et tribunaux du

Burundi qui est de 3337, le nombre de femmes est de 1347 soit 40%.

Dans le conseil superieur de la magistrature sur 15 membres il y a 5 femmes24
• .

Sur la liste de l'ordre des avocats, sur le grand tableau il y a 142 avocats dont 30

femmes. Sur le petit tableau, il y a 245 avocats dont 42 femmes25
.

Notons que sur le personnel des cours et tribunaux, meme si il y 1347 femmes,

plusieurs femmes sont des greffiers et non pas des magistrats.

Section 3. Les entraves lices al'accession de la femme ala justice au niveau

social et institutionnel

Les ecarts existant en termes de capacite et l'echec des services judiciaires ase

montrer responsable envers les droits des femmes conduisent a la reticence des

victimes de porter plainte. Meme si les femmes accedent au systeme judiciaire et

obtiennent la decision appropriee, une mise en application insuffisante des lois

ne leur permet pas d'obtenir la justice.

Le systeme judiciaire etant complexe, les femmes sont confrontees a de
\

nombreuses institutions et de procedures tres longues qui les poussent souvent a
abandonner les poursuites.

Bien que les ecarts de capacite affectent tous les usagers des services judiciaires,

les femmes ont moins de temps et d'argent ainsi qu'un niveau d'education plus

faible, ce qui exacerbe les defis auxquels el1es sont confrontees.

23 NYARUSAGE(V), op.cit, 2006, p.85
24 Liste des membres du conseil superieur de la magistrature
25 Liste\de l'ordre des avocats du Burundi
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§1. Les entraves Iiees al'accession de la femme ala justice au niveau
social

La meconnaissance de leur droit ou du systeme judiciaire, la dependance envers

les membres masculins en matiere d' assistance et des ressources et les menaces

des sanctions ou de segmentation font partie des barrieres sociales que les

femmes doivent affronter lorsqu'elles tentent d'acceder au systeme judiciaite

formeI. Au Burundi, surtout en milieu rural, les femmes ne peuvent pas (ont

peur) recourir au systeme judiciaire sans l'assistance d'un membre masculin de

la famille.

En outre, les normes sociales les empechent d'agir d'une maniere autonome en

dehors du foyer. La dependance des femmes vis-a.-vis des membres masculins

de la famille peut etre une barriere a. plus d'un titre, etant donne que dans les cas

lies a la violence au droit de la famille ou aux droits de succession, il est
\

probable que l'action en justice doit etre intentee contre un membre de la famille

dont elles sont fmancierement dependantes.

Lorsque les femmes ne disposent d'aucun acces a. des ressources ou a. des

revenus independants, intenter une action en justice peut etre prohibitif s'il

n'existe aucune aide juridique gratuite.

La sanction sociale a. l'egard des femmes qui ont recours au systeme judiciaire

formeI est particulierement forte dans les cas de violence sexuelle conjugale.

La violence sexuelle est le seul crime pour lequella victime est plus stigmatisee

que son auteur car les femmes qui denoncent ces crimes sont parfois rejetees

par leurs familles et leurs communautes26
.

La plupart des femmes victimes de ce genre de crime n'arrivent pas a. briser le

silence pour engager des poursuites judiciaires. Pour toutes ces raisons, les

griefs sont generalement resolus au sein des familles dans le cadre d'un

processus judiciaire coutumier.

26 O.N.D femme, en quete de justice, op.cit, 2011-2012, P.59

I t
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Compte tenu de ces pressions sociales, de la coutume qui evolue tres lentement,

il n'est pas surprenant que les femmes hesitent a recourir au systeme judiciaire

formeI. Les obstacles institutionnels representent des barrieres supplementaires.

§2. Barrieres institutionnelles

Les barrieres institutionnelles auxquelles les femmes sont confrontees

proviennent du systeme judiciaire qui manque des ressources et ne repond pas

au besoin specifique des femmes.

Par consequent, engager une action en justice au sein d'un systeme judiciaire
\

formel entraine des couts financiers pour deplacement car les tribunaux ne sont

pas souvent aproximite des justiciables. 11 y a egalement une forte penurie du

personnel de police, juridique et medico-legal qualifie ce qui rend difficile la

production des preuves27
.

La corruption au sein du systeme judiciaire, probleme endemique dans les pays

ou, le personnel judiciaire est mal remunere entraine un cout supplementaire.

Les couts de la corruption affectent plus lourdement les femmes, davantage

susceptibles d'etre confrontees a des demandes de pots -de -vin pour les

services qui devraient etre gratuits ce qui implique que l'incitation aabandonner

toute\action en justice augmente acause de la corruption.

Pour porter une affaire devant les tribunaux, les femmes ont besoin des conseils

et d'aides juridiques.

Dans de nombreux pays dont le Burundi, lorsqu'une aide juridique est fournie,

elle est generalement reservee aux accusees dans le cadre des affaires penales.

Bien que cette aide soit vitale, les femmes ont egalement besoin de conseils

juridiques et d'etre representees dans le cadre des affaires civiles ainsi que les

affaires dans lesquelles elles sont plaignantes. Au Burundi, cette aide juridique

est foumie gratuitement aux femmes par les a.N.G comme A.S.F dans le cadre

du projet de l'amelioration de l'acces ala justice de la population vulnerable.
\

27 O.N.D femme en quete de justice, op.cit, 2011-2012 p.63
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Cependant, cette aide reste insuffisante pour permettre ala femme d' acceder ala

justice dans la mesure Oll tres peu en beneficie et c'est seulement pour les
"

femmes detenues et les victimes des violences sexuelles. En plus, il y a manquc

des lois favorables pour la femme dans certaines matieres comme la succession

qui est toujours regie par la coutume. Certaines lois ne sont pas effectives

comme Particle sanctionnant la polygamie. La combinaison des barrieres

sociales et institutionnelles presente un probleme de taille pour l'acces des

femmes au systeme judiciaire.

Dans le but de surmonter ces obstacles et garantir un meilleur acces de la

femme a la justice, A.S.F Burundi a prefere donner sa contribution. En quoi

consiste-t-elle ?

•••••••(::::
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CJ:lAP. Ill. La promotion d'Avocats Sans Frontiere it l'acces de la femme a
la justice au Burundi

La contribution a un meilleur acces a la justice de la femme est realisee par

A.S.F atravers son projet « promouvoir l'acces des populations vulnerables ala

justice ». Pamli ces populations vulnerables telles que definies par A.S.F, il y a

les femmes, les enfants, les indigents et les detenus. .
A.S.F pour arriver a son objectif general de contribuer aun meilleur acces a la

justice pour ces populations vulnerables, elle s'est donne comme objectif

specifique que ces populations vulnerables aient une meilleure prise en charge

juridique et accedent ades proces equitables pour recouvrer leurs droits.

Exercer ces droits de maniere effective suppose l'existence d'un systeme

judiciaire au sein duquel les cours et les tribunaux agissent en toute

independance et de maniere impartiale.

La contribution d'A.S.F a ce processus vise le renforcement de l'Etat de droit,
\

en ameliorant l'application de la regIe de droit ainsi qu'en favorisant la

revendication par la population de la mise en application de cette regle28
•

Ainsi, la demarche d'A.S.F consiste a informer la population de l'existence des

structures d'accueil juridique, aorienter vers des structures d' accueil juridique, a
l'orienter vers des modes pacifiques de resolution de conflits, a l'assister dans

ses demarches devant la justice et enfin de la representer, le cas echeant devant

les cous et les tribunaux pour des decisions de justice en leur faveuf.

Etant donne qu'il y a des beneficiaires directes du projet qui sont des

populations vulnerables des quartiers defavorises des regions rurales en majorite

analphabetes, il y a egalement les beneficiaires intermediaires dont les

professionnels du droit et autres acteurs impliques qui beneficient des activit6s

de renforcement des capacites d'appui institutionnel et materiel.

28 A.S.F, plan d'action, contribuer al'emergence du droit aun proces equitable, p13
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Signalons que parmi ces populations vulnerables, les femmes au Burundi se

heurtent a de nombreux obstacles (pour acceder a la justice) lie a
l'epanouissement limite, au manque de ressources financieres et au contexte

social de notre societe patriarcale. Des femmes nombreuses dans notre societe

n'engagent pas de poursuites judiciaires parce qu'elles ont peur de revendiquer

leur droit ou ne sont pas conscientes des options juridiques dont elles disposent.
"

A.S.F a essaye d'apporter un remede a la situation a travers ses activites et en
\

collaboration avec d'autres a.N.G et le barreau du Burundi pour permettre aux

femmes d'acceder ala protectionjuridique garantissant leurs droits.

La realisation de ces activites s'effectue dans deux principaux programmes qui

sont l'aide juridique et l'assistance juridique.

Se.ction 1. L'aide juridique

La population burundaise n'a pas le reflexe de recourir ala justice au sens large

en cas de difficulte. Les raisons sont multiples, mais a la source, se trouve tout

simplement l'ignorance du droit et des mecanismes legaux de resolution des

conflits. Ce constat est aggrave par l' inexistence de structures en mesure de

dispenser une formation juridique de base.

La tendance est de privilegier dans le meilleur des cas des pratiques coutumieres

qui ne sont pas en mesure de traiter certains contentieux d'une fa90n

satisfaisante ou non discriminatoire.

Surtout que les pratiques coutumieres discriminent souvent les femmes en ce qui

conceme les violences sexuelles et les conflits fonciers et successoraux. Dans le

pire des cas, il peut y avoir l'usage d'une justice privee qui viole les droits

fondamentaux de la personne et qui laisse l'espace a la loi du plus fort du plus

riche, contribuant ai'emergence de la violence, d'ou cette aide juridique qui se
\

traduit en quatre types d' activites s'est averee necessaire.
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§ 1. Les boutiques de droit

11 s'agit de structure d' accueil offrant a la population des consultations

juridiques gratuites et qui sont animees par des juristes ou des avocats. Des

consultations juridiques gratuites (information juridique et orientation dans les

demarches a suivre pour la resolution des difficultes et conflits) sont offertes a

laJ)opulation animees par des juristes nationaux. Quatre boutiques de droit,

situees a Bujumbura, Ngozi, Gitega et Makamba sont ouvertes et operationnelles

depuis 2005. Des permanences de consultation juridiques sont organisees, a un

endroit fixe et facilement accessible pour le public cible, plusieurs jours par

semaine sur base du principe d'un acces totalement libre et gratuit, sans aucune

formalite ni condition prealable29
.

Les conseils sont donnes en toute matiere.

11 s' agit de donner a chaque personne un « diagnostic» precis (<< aide juridique

de premiere ligne ») sur le probleme juridique rencontre, ainsi que la description

des demarches indiquees en vue de sa resolution., Les conseils et orientations

sont donnes par un Avocat ou un juriste qualifie.

Pour les Contentieux specifiques de torture, violences et de droit foncier, ASF

se charge de l'aide juridique de « deuxieme ligne ». C'est-a-dire que les juristes
\

d'A.S.F accompagnent les justiciables pour effectuer des demarches pre-

juridictionnelles (aide a la redaction au depot de la plainte, suivi du

cheminement du dossier, verification que l'enquete suit son cours, etc).

Dans un second temps, pour ces dossiers, A.S.F peut designer un Avocat. Selon

le cas, il seradesigne pendant la phase pre-juridictionnelle (transmission du

dO,ssier au parquet) soit en vue de la saisir du tribunal (dossier de droit foncier),

soit au moment ou l'affaire est fixee devant le tribunal.

29 A.S.F Burundi, etude de base sur l'aide legale au Burundi, Bujumbura, Juin 2011, P12
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Pour les dossiers qUI ne touchent pas aux axes d' intervention precites, la

Boutique de droit pourra foumir aux personnes qui en ont besoin, une aide

minimale ala constitution du dossier et al'introduction de leur cause devant les
'.

instances competentes par exemple mise a disposition des modeles d'actes

introductifs a remplir par les interesses, explication au sujet des demarches

concretes aaccomplir et un soutien par des lettres de recommandation.

Le service d'aide juridique de premiere ligne est assure par des avocats

collaborant avec des membres du barreau du Burundi, designes par A.S.F, soit

par des juristes engages par I' association.

A Bujumbura, la permanence de la Boutique de droit est assuree par une equipe

d'avocats du bureau national du Burundi qui collabore aux projets d'A.S.F. Le

fonctionnement de la boutique de droit aBujumbura est supervise par un juriste

employe d'A.S.F, qui s'occupe des demarches pre-juridictionnelles.

Les avocats collaborant et le juriste sont encadres par l'equipe du projet aide

juridique et assistance judiciaire.

Pour les boutiques de Ngozi et Gitega, un juriste d'A.S.F tient les permanences

tous les jours ouvrables de la semaine et s'occupe des demarches pre­

juridictionnelles, des cas qui ont ete re9us a la boutique. Il est seconde dans sa

tache par le responsable du bureau centralise.

Chaque avocat collaborant designe par A.S.F signe un contrat de collaboration

dans lequel l'avocat s'engage a travailler dans l'esprit du mandat d'A.S.F en

respeptant les regles d'ethiques professionnelles les plus eleves.

Ce contrat est con9u comme une charte a respecter par chaque avocat. Des

campagnes de sensibilisation sont menees en parallele sur la necessite de

recourir a la justice comme mode de resolution pacifique des contlits et pour

informer sur l'existence de la boutique de droit. A cette fin, des communiques

radio sont diffuses via des radios locales.



24

Un controle de qualite est exerce sur le service foumi aux justiciables par les

avocats collaborant et les juristes. Les avocats collaborant et les juristes utilisent

des outils de travail mis a leur disposition (fiche de consultation) en vue de

permettre le suivi et l'evaluation. Par ailleurs ils sont invites aparticiper une fois

par mois ades reunions d'echange et d'evaluation organisees par A.S.F.

Ces poutiques de droit mises en place par A.S.F facilitent la femme dans

l'engagement des poursuites judiciaires surtout la femme rurale qui a des roles

multiples dans la famille, qui vit dans l'ignorance et la pauvrete acause de son

epanouissement limite.

Ainsi, 75 personnes par mois et par boutique re<;oivent un diagnostic et une

orientation juridique, 20 personnes par mois beneficient d'une aide juridique de

deuxieme ligne et deux seances d'information par communiques radio sont

organisees tous les trois mois.

§ 2. Les caravanes juridiques

Ce ~ont des permanences juridiques itinerantes composees d'un groupe

d' avocats et juristes qui se deplacent vers les endroits les plus recu16s des grands

centres urbains, pour donner a la population des consultations juridiques. Une

fois par semaine, I' assistant du projet en collaboration avec le responsable du

bureau decentralise, organise des permanences itinerantes dans d'autres

q~rtiers de la ville que celui dans lequelle bureau se situe et les communes des

provinces cibles.

Cette approche permet de toucher une population rurale et sedentarisee, qui pour

des raisons financieres n'a aucun contact avec le droit. Lors des caravanes

juridiques, une aide juridique de «premiere ligne » est foumie aux justiciables.
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Les demandes d'aide juridique de «deuxieme ligne» relatives aux axes

d'intervention d'A .S.F, S011t transmises aux pennanences des boutiques de

droit, Gitega et Ngozi30
.

Ces consultations se font dans le cadre de «joumee d'information­

sensibilisation» organisees en collaboration avec des associations partenaires

«de mobilisation» disposant d'importants reseaux de relais communautair~

(autorites de base, eglises, chefs coutumiers) afin de reunir de groupes

. importants de personnes cibIee par les interventions de la boutique de droit.

Trois' avocats du barreau du Burundi, inscrit au tableau, sont designes par A.S.F

pour donner des consultations juridiques dans les regions isolees. Les caravanes

juridiques sont programmees en fonction des besoins et des sollicitations. A

Bujumbura deux lieux sont identifies pour la tenue hebdomadaire des

consultations juridiques. Il s'agit du centre jeune Kamenge au Nord et Musaga

au Sud. A l'interieur du pays, deux fois par mois pour chaque ressort de cour
,.

d'appel, des permanences itinerantes sont organisees.

Des equipes d'Avocats, apres avoir eu des contacts avec les autorites de base en

vue de faciliter la rencontre, se deplacent vers des populations desireuses de

bene:(icier d'une aide juridique de premiere ligne.

Ainsi, 12 caravanes par mois sont organisees :

• 2 caravanes pour le ressort de la boutique de droit de Gitega ;

• 2 caravanes pour le ressort de la boutique de Ngozi ;

• 8 caravanes pour le ressort de droit de la boutique de droit de

Bujumbura (Kamenge et Musaga) ;

Cette activite est benefique pour les femmes car elles sont informees sur

l'importance du recours au droit comme mode de resolution des conflits et

30 Plan d'action A.S.F, op.cit, 2006, p.18.

t:-:-:
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averties de l'existence d'une boutique de droit aproximite ou de la caravane

jurid\que pouvant leur venir en aide gratuitement31
.

Section 2. L'assistance judiciaire

Cette assistance est destinee aux personnes dont les droits risquent de ne pas etre

defendus adequatement, pour qui I' acces au droit et ala justice est serieusement

limite ou aregard desquelles le droit et la justice, jusqu'aujourd'hui sont des

fa~teurs d'oppression32
.

§l.Le plan d'intervention d'A.S.F

Les ~fforts sont concentres sur les violences sexuelles au regard de leur

recurrence avec une attention particuliere aux femmes et mineures mais en

faisant egalement preuve de capacite d'adaptation tant dans leurs mecanismes

d'intervention que sur les projets mis en evidence.

Pour les femmes incarcerees, les interventions s'inscrivent dCtment dans le plan

du groupe thematique «chaine penale et affaires penitentiaires» qu'A.S.F

contribue a operationnaliser. La mission d'A.S.F au Burundi a mis en place

depuis 1999 un cabinet charge d'organiser et d'assurer la defense et depuis

2002, des antennes decentralisees a Gitega et Ngozi apportent '. un support
\

logistique des Avocats plaidant dans ces villes.

Ces deux bureaux decentralises permettent d'assurer l'accueil, le transport des

Avocats vers les lieux d'audience ou des maisons d'arrets.

Le personnel local d'A.S.F assure un contact suivi avec les greffes des tribunaux

afin de planifier et d'assurer la presence de la defense dans les dossiers dont

l'~ssociation a la charge.

31 A.S.F Burundi, rapport d'activire sur [es boutiques de droits et [es caravanes juridiques, Bujumbura, 2012, p.8
32 A.S.F Burundi, mandat. structure et axes d'intervention, 2008, p.12
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A.S.F collabore avec un groupe d'une vingtaine d'Avocats burundais impliques

et motives par la defense des prevenus et la representation des parties civiles.

Les Avocat sont designes pour les dossiers transmis aux juridictions et en

deviennent ainsi titulaire jusqu'a leur clOture. A.S.F prend en charge leurs

honOI;aires sur base d'un forfait, ainsi que tous les frais occasionnes par les

prestations liees au traitement desdits dossiers (deplacement, hebergement, copie.
des dossiers, ... ).

Les avocats suivent des formations adaptees a leur pratique professionnelle afin

de foumir une representation legale de haute qualite. L'avocat designe fait le

suivi pre-juridictionnel, juridictionne1 et post-juridictionne1 des dossiers.

A la phase pre-juridictionnelle, l'avocat est invite a effectuer toutes les

demarches jugees utiles tant au niveau de la police judiciaire que du parquet:

entretien clients, consultation et etude juridique du dossier, recherche des
\

preuves (arrestation du presume auteur en cas d'indices serieux de culpabilite,

expertise medicale et autres analyses scientifiques, perquisition, demande

d'audition des temoins), requete des mesures provisoires, de mise en liberte, de

celerite dans l'instruction du dossier en vue de fixation rapide.

A chaque demarche, l'avocat produit un rapport qui permet de suivre l'etat

d'(ivancement de l'instruction. A cette etape de la procedure, A.S.F apporte un

appui soutenu a l' avocat pour faire avancer le dossier.

A la phase juridictionnelle, l'avocat designe s'assure de la mise au role du

dossier, il a l'obligation de communiquer les rapports des diligences accomplies

(rapport de consultation et etude du dossier, entretien client, compte rendu

d'audiences et actes de procedure).

Ces rapports des avocats font ensuite l'objet de verification et d'evaluation de la

part d'A.S.F.

Pour etre plus efficace, A.S.F met en place une politique de programmation

negociee des sessions d'audiences aupres des chefs des juridictions.
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Pour la phase post-juridictionnelle, l'experience montre que cette phase pose

d'enormes difficultes : lenteur des dossiers prise en delibere, date du prononce

non communiquee aux parties a I' audience de prise en delibere, lenteur dans la

redaction des jugements rendus, signification des jugements et I' execution des

decisions rendues. L'execution est impossible dans certains cas comme

l'insolvabilite du condamne.

La base des donnees qui renseigne sur les dates de mise en delibere et du

prononce permet aI'Avocat de s'adresser au juge pour demander le respect de la

loi en vue d'obtenir le prononce dans les delais.

Les domaines d'intervention d'A.S.F pour promouvoir l'acces de la femme ala

justice a travers l'assistance judiciaire sont surtout les violences sexuelles, les

femmes et mineures incarceres, les conflits fonciers et successoraux.

§2. Les violences sexuelles

Malgre la multitude d'associations qui reuvrent pour la lutte contre les violences

faites\ aux femmes, ce fleau est loin de perdre l'ampleur. Au Burundi, « le viole

s' apparente aune epidemie »33.

Le Ministere de la solidarite nationale, de la protection des droits humains et du

genre, I'U.N.LF.E.M et tant d' autres associations nationales qu' intemationales

ont engage une lutte sans merci contre ce phenomene qui semble avoir

solidemcnt pris racinc dans la societe burundaise.
~.:

Toutefois, la justice semble ne pas apporter une reponse satisfaisante aux

victimes des violences sexuelles pour plusieurs raisons : la crainte des victimes

de portcr plainte par peur de represailles, la lenteur dans I' instruction des

dossi~rs, le decouragement des victimcs a suivre leur proces, un droit a
l'indemnisation purement theorique (action civile souvent reservee ou

33 Centre SERUKA, rapport sur Ies violences sexueIIes au Burundi, Bujumbura, 2010, pA
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inexecution de la condamnation civile parce que les auteurs sont insolvables) et

les velleites de reglement al'amiable chez les administratifs de base.

En outre, la situation est d'autant plus preoccupante que les victimes des

violences sexuelles «qui cherchent a obtenir justice doivent faire face a un

systeme qui reste indifferent et protege les coupables de ces actes qu'il s'agisse

des representants de l'Etat ou des particuliers »34. Elles sont donc peu

noinbreuses a confier leurs cas a la justice et dans le meilleur des cas un

reglement al'amiable interviendra par truchement des chefs communautaires.35

Cependant, grace aux campagnes de sensibilisation et autres interventions des

assoc;,iations des droits de l'homme, on observe une plus grande prise de

conscience qui pousse les victimes adenoncer ce crime.

En reponse a constant, A.S.F depuis 2003 fournit une assistance pre­

juridictionnelle et juridictionnelle pour assister et representer devant les cours et

tribunaux les victimes des violences sexuelles. Depuis le lancement des activites

des boutiques de droit, A.S.F offre a ce groupe de vulnerables, une possibilite

accrue d' acces a la justice. Cette intervention se realise en partenariat avec le

centre SERUKA de M.S.F.Burundi.

§ 3. Femmes et mineurs incarceres

La population carcerale feminine et mineure est, dans la plupart des cas, la

premiere victime de traitements clUels, inhumains ou degradants.

Ce n'est que tres rarement qu'il existe des pavillons separant les femmes et les

mineurs des hommes et des adultes sauf la prison Ngozi femme qui est la: seule

sp~cialisee pour les femmes. Cet etat de fait favorise la commission de

34 AMNESTY INTERNATIONAL, « le viol, une atteinte aux droits humains passee sous silence », Londres,
fevrier ~004, pS
35 P.N.U.D au Burundi. consoIider I'Etat de droit atravers l'acces ala justice, mars, 2014, p.20

f::-:··
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beaucoup d'abus al'egard de cette categorie de plus vulnerable de la population

carcerale (discrimination, violence de tout genre, etc.).

La femme accusee est automatiquement marginalisee et abandonnee en milieu

carceral (certaines avec leurs enfants en bas en age, d'autres pas d'acces a la

leur enfants en bas age, d'autres pas d'acces a leurs familles). Il y a des femmes

qui sont enceinte, les enfants naissent en prison et y grandissent.

Aucun « info-prison »36 ne semble jamais avoir ete organisee a l'intention des

femmes. Vne telle manifestation devrait viser des besoins specifiques (a definir

avec les autorites penitentiaires et les intervenants de ce secteur), comme par

exemple, les problcmes familiaux, successoraux, et de reintegration apres

liberation.

Les initiatives qui existent (Terre des hommes) essayent d'apporter reponses a
ce probleme mais de maniere tres timide ou trcs limitee pour diverses raisons

dont le manque de moyens financiers.

A.S.F a la conviction que la categorie de vulnerable que constituent les femmes

merite une attention particuliere.

Ainsi le projet d'A.S.F accorde une attention toute particuliere a la situation des

femmes par le biais «d'un acces tres large au droit et a la justice ». Il s'agit

eVldemment d' octroyer acette categorie de vulnerables une assistance judiciaire

gratuite en toute matiere penale37
.

§ 4. ~es conflits fonciers et successoraux

Petit pays enclave d'une superficie de 27.834 Krn2
. Le Burundi est confronte a

un serieux probleme de terre, dft fait que plus de 90% de la population est

paysanne et vit de l'agriculture par ailleurs, cette de la terre est la source de

36 Info-prison : sensibilisation sur les droits et besoins specifiques pour les femmes detenus
37 A.S.F, rapport sur le projet femmes et mineurs incarceres, Bujumbura, 2012, plO

I?
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nombreux conflits au sem de la cellule familiale surtout en matiere de la

sU9cession38
•

L'ampIeur de ce contentieux se confirme nettement atravers des consultations

donnees par les boutiques de droit. Apres trois mois de fonctionnement de ces

boutiques, A.S.F a enregistre au moins 373 cas de conflits fonciers39
.

Pour'rendre plus efficace I'assistance judiciaire accordee au groupes vulnerables.
et indigents dans ce domaine de conflits fonciers, il est indispensable d'organiser

d'autres services ou prises en charge. La majorite des personnes assistees est

sans moyens financiers.

Tres souvent, bien que desireuses de saisir la justice, e1les manquent de moyens

pour payer le ticket de bus qui les amene aux boutiques de droit ou aux

tribunaux.

Par ailleurs, e1les ne sont pas en mesure de consigner les frais de justice, se

constituer partie civile, ce qui a pour consequence que meme si e1les arrivent a
porter plainte, elles ne savent pas repondre aux convocations du magistrat

instructeur ou du tribunal. De ce fait, A. S.F propose de prendre en charge atitre

d'aide judiciaire, certains frais que les justiciables auraient du mal asupporter.

La programmation des audiences en itinerance pour se rendre sur les proprietes

foncieres faisant objet du conflit, necessite un appui materiel et logistique de la

juridiction.

Cela implique le deplacement du siege, la prise en charge des magistrats, des

temolns et des parties civiles.

Ainsi pour rendre l'action d'A.S.F plus effective ou efficiente, la mission va

proposer aux tribunaux, un appui logistique et materiel pour I'organisation des

38 A.S.F, rapport sur les conflits fonciers et successoraux, Bujumbura, 2012, p.B
39 Idem, p.21 .
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audiences en itinerance et pour l' execution des jugements rendus dans ce

domaine d'intervention. L'appui a la justice a permis a la justice de se

rapprocher des justiciables dans le cadre des itinerances40
•

Section 3.La vulgarisation du droit et renforcement des capacites des
magistrats et des avocats.

.
Consciente que la notion d'acces a la justice necessite la conjonction de

nombreux parametres comprenant la connaissance par la population de leurs
\

droits et une coordination des differents acteurs du processus judiciaire, A.S.F a

envisage d'autres activites en complementarite avec 1'aide juridique et

l'assistance judiciaire41.

§l.La vulgarisation du droit et la sensibilisation de la population

Etant donne que la majorite des femmes burundaises, surtout rurales vivent

dans \1'ignorance, A.S.F organise des campagnes de sensibilisation et de

vulgarisation du droit dans ses domaines d'intervention. L'objectif principal de

ces campagnes est de briser la spirale de la violence en privilegiant des modes

pacifiques de resolution des conflits.

11 s'agit des lors de donner a la population des informations sur le recours a la

justice et sur les activites de prise en charge juridique developpees par A.S.F.

une campagne nationale de sensibilisation portant sur la lutte contre les actes

d'agression sexuelles et privilegiant une approche globale de la problematique

en presentant tous les aspects medicaux, psychosociaux, cultureIs que juridique

a ete organisee.

40 P.A.G.E, etude diagnostique du systcme juridique et judieiaire du Burundi, Bujumbura, 2009, p.151
41 A.S.F Burundi, politique d' Avoeats Sans Frontieres en matiere d'acces ala justice, Bujumbura, 2011, p.8
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EIle etait animee par un juriste d'A.S.F, un responsable du volet sensibilisation

et un membre d'une O.N.G medicale partenaire. La meme campagne a ete

organisee dans des etablissements scolaires. Apres information des autorites de

base, les preparatifs se font avec les responsables des ecoles ciblees. 11 y a six

seances de sensibilisation aBujumbura, six aNgozi, six aGitega.

Concemant le droit foncier et de succession, l'objet est d'informer la population

a majorite analphabete sur ses droits et ses responsabilites dans la resolution
-;..:

judiciaire des conflits fonciers et de succession. Grace a cette activite, la

population a une connaissance de ses droits et du recours a la justice. Les

victimes de violence sexueIle portent plainte contre les auteurs, la population

rurale recourt au systeme judiciaire des lors que son fonctionnement et son role

est mieux compris.

§2. Le renforcement des capacites des magistrats du siege et des
avocats

Il est indispensable de renforcer les capacites des acteurs judiciaires sur les

themes lies aux domaines d'intervention d'A.S.F Oll subsistent a l'egard de

certains groupes, des discriminations criantes. On ne peut esperer une
"augmentation du credit de la justice aux yeux de la population sans une

amelioration qualitative de la justice rendue dans les pretoires.

C'est dans ce cadre qu' A.S.F a organise des sessions de formation sur la

pratique professionnelle des acteurs judiciaires, plus specialement sur la prise en

charge des victimes d'actes d'agression sexueIle et le renforcement des

cOfllpetences des magistrats et des avocats en droit foncier et successoral.

En effet, A.S.F organise des cycles de formation pratique dans 3 ressOlts de

cours d' appel du pays a I'attention des magistrats du siege et des avocats.

\ "
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L'identification des themes de formation est faite sur base de l'expertise

qu'A.S.F developpe dans ses projets d'aide juridique.

La formation portait sur des thematiques lies a ses domaines d' intervention et

adap~ee aux difficultes rencontrees sur terrain42
• EIle integre un volet

sensibilisation qui porte sur les enjeux tenant a la resolution de ce contentieux et

sur les regles professionneIles et deontologiques propres a chaque profession. .
Pour des raisons pratiques, A.S.F a organise cette activite par ressort judiciaire

des cours d'appel (Bujumbura, Gitega, Ngozi).

Les sessions de fommtion portant sur la matiere du droit foncier et les

successions ont ete organisees dans les ressorts de la cour d'appel de

Bujumbura, Gitega et Ngozi pour les Magistrats et les Avocats coIlaborant avec

A.S.F.

Etant donne qu'il existe peu d'experts en matiere fonciere, A.S.F peut recourir

aux Experts intemationaux en cas de necessite.

En vue d'assurer une defense de qualite, les Avocats avec A.S.F suivent une

formation continue dans le cadre de forum d'echange organise mensueIlement.

Ces Avocats ont egalement re9u du materiel pedagogique indispensable pour

leur pratique professionneIle.

L'impact de ces formations est l'amelioration qualitative des services juridiques

offertsa la population. Chacun des participants aux formations dispose de la

documentationjuridique, prealable necessaire a l'amelioration de cette qualite.

42 A.S.F, rapport d'activites sur le renforcement des capacites des acteurs judiciaires, Bujumbura, 2011, p.16
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Tableau des ResuJtats des beneticiaires des services d'A..S.F.

DGD+PIC+PIDDAR

Sensibilisation Consultation Rcpres.

Fond Legale ANJ Preventifs

Horn Fernrnes

VM

Horn Fern Min Horn Fern Min VS VMDF FMI VS DF FM! Horn Fern Horn fern Horn Fern

S/T-DGD 6993 483 117 1333 562 51 8 0 51 19 0 87 0 0 30 22 561 0

S/T- PlC 561 88 43 484 105 30 4 0 25 10 0 6 0 0 36 6 396 21

S/T- PIDDAR 1642 411 0 746 876 0 3 0 30 2 511 592 230 251 0 0

TotalASF 9196 160 2563 81 12 3 76 511 296 957

982 1543 59 2 93 592 279 21

Total Hommes=13855 Total Femmes= 3571 soit 20,49% Total des beneficiaires=17426

Legende

DGD= Direction Generale de la Cooperation

au Developpement et aide humanitaire

PIC= Programme Indicatif de Cooperation

ANJ : Assistance Non Judiciaire

VMDF : Violation Manifeste des Droits Fondamentaux

VS : Violences Sexuelles

FMI : Femmes et Mineurs Incarceres

PIDDAR= Protection International des Droits des Demandeurs d'Asile et des Refugies
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Les donnees de ce rapport annuel (2013- 2014) permettent de voir le nombre de

femmes qui ont acces aux services d' aide legale (donc d'acces a la justice)

comparativement aux hommes. Donc sur 17 447 beneficiaires des services de

sensibilisation (information sur les droits), conseil et orientation, assistance

judiciaire (detenus preventifs, assistance judiciaire au fond, representation legale

devant les instances d'asile, assistance non judiciaire), 3571 sont des femmes, soit

20,46% des beneficiaires servis.

Nous constatons que la contribution d'A.S.F a un impact sur l'acces de la femme a
la justice dans la mesure ou elle donne priorite aux femmes dans la realisation de

son projet de promouvoir l'acces ala justice des populations vulnerables.

Cependant les femmes beneficiaires sont peu nombreuses par rapport aux hommes

car elles ne sont pas suffisamment sensibilisees sur l'existence des services

d'A.S.F. Les femmes qui en beneficient plus que les autres ce sont celles qui sont

incarcerees car la sensibilisation dans les prisons est facile.

En plus les beneficiaires sont ceux qui sont dans les ressorts d'intervention d'A.S.F

car elle ne couvre pas tout le territoire national et ses domaines d'intervention sont

egale111ent limites.
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CONCLUSION GENERALE

Malgre les progres enregistres, les lois discriminatoires et d'importantes lacunes

des cadres juridiques constituent toujours un probleme dans differentes regions.

Bien que le gouvemement ait la responsabilite de foumir un systeme judiciaire

operatimmel et accessible, des obstacles institutionnels et sociaux continuent de

nier aux femmes tout acces a la justice. Il y a absence de volonte politiqueet

d'engagement financier en faveur de la protection des droits de la femme.

Dne reforrne legislative sensible au genre constitue le fondement de l'acces des

femmes a la justice. Par exemple la promulgation de la loi sur les regimes

matrimoniaux, les successions et les liberalites serait d'une grande importance pour

les femmes. Les lois existantes doivent Stre effectives. Par exemple la loi qui

incrimine la polygamie est presque tombee en desuetude car les femmes ont peur

de porter plainte a cause du manque de progres en matiere de pauvrete et

d'education qui sont des conditions essentielles al'acces des femmes ala justice.

Sans pouvoir de decision, les femmes n'ont souvent pas la possibilite de

revendiquer leurs droits, d' obtenir un soutien juridique ou de se presenter devant le

tribunal.

Il s'avere donc necessaire d'etendre la portee de l'Etat de droit pour proteger les

femmes dans le domaine prive, notamment contre la violence "conjugale et de

traiter la question de l'impact reel des lois sur la vie des femmes.

Pour avoir l'impact le plus fort possible, les lois doivent Stre redigees de fayon a
favoriser leur mise en amvre et comprendre des mesures d'accompagnement.

Mais les"femmes, e1les memes doivent jouer un role essentiel en tant qu'agent de

changement. Il faut encourager les femmes aembrasser la carriere juridique, creer

et renforcer les structures de revendication des droits de la femme.
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Les organisations juridiques des femmes sont cl soutenir car elles menent une forte

sensibilisation de la societe sur les droits des femmes et permettent aux femmes de

depasser la peur qui leur empeche d'acceder aux tribunaux pour porter plainte

contre toute personne qui porte atteinte cl leurs droits, meme s'il s'agirait de leur

mari. ,.

Etant donne l'acces extremement inegal au pouvOlr, aux ressources; cl

l'information, et au discours, il faut augmenter la participation des femmes au

processu~ de gouvemance et de prise de decision, et renforcer les droits de

propriete et de succession des femmes. Pour arriver cl cela la multiplication des

formations sur le developpement communautaire surtout au profit de la femme

rurale est necessaire. Cela lui permettra de s'auto developper et subvenir cl ses

besoins sans toujours recourir cl quelqu'un d'autre et enfin avoir une certaine

independance financiere.

Il faut egalement reduire la contrainte de temps pour les femmes par le biais de

l'integration du genre dans les politique environnementale et energetique, abolir

aussi les coutumes et pratiques existantes constituant des discriminations cl l' egard

des femmes.

La contribution d'A.S.F est d'une grande utilite sur l'acces de la femme cl la justice

au Burundi comme nous l'avons constate si haut de part ses services d'aide Iegale.

Mais le chemin est encore long, car cette organisation ne pourra offrir ces services

cl toutes les femmes qui en ont besoin sur le territoire national cl moins de pouvoir

etendre ses axes et ressorts d'interventions. Il faut que les organisations qui offrent

les services d' aide legale se multiplient davantage car peu de femmes ont les

moyens de se payer les services d'un avocat.
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